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Orry-la-Ville, le 02 février 2015

Monsieur le Préfet de l’Oise
A l’attention de Monsieur le Directeur Départemental des 
Territoires de l’Oise
Service de l’Aménagement, de l’Urbanisme et de l’Énergie
40 rue Jean Racine
B.P. 317
60021 BEAUVAIS CEDEX

N. Réf.: JMG/ALB 2015-N°

Objet: porter à connaissance du PLU de Roberval
Dossier suivi par: Jean-Marc GIROUDEAU

Monsieur le Préfet,

J’ai l’honneur de porter à votre connaissance les informations suivantes détenues par 
le Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion du Parc naturel régional Oise - Pays 
de France, et jugées utiles à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 
commune de Roberval.

La  commune  de  Roberval  fait  l’objet  d’une  fiche  communale dans  le  document 
«Cartographie:  Plan  et  notice»  de  la  charte  du  Parc  (cf.  documents  en  pièces 
jointes).

La  commune de  Roberval  est  concernée  par  l’unité  paysagère  n°10  «     Vallon  de   
Roberval», définie par la charte du Parc naturel régional Oise - Pays de France.

Cette unité paysagère fait l’objet d’une fiche dans le document «Cartographie: Plan et 
notice»  de  la  charte  du  Parc,  et  d’un  repérage  sur  le  plan  de  référence  (cf. 
documents en pièces jointes).

La commune de Roberval est, d’autre part, concernée par le site d’intérêt écologique 
n°7 «Cavée des Rois à Roberval», identifié par la charte du Parc.

Ce site d’intérêt écologique fait l’objet d’une fiche dans le document «Cartographie: 
Plan et notice» de la charte du Parc et d’un repérage sur le plan de référence (cf. 
documents en pièces jointes).

La commune de Roberval  a  demandé l’élaboration  d’une étude urbaine,  réalisée 
dans le cadre du 1er volet du programme d’actions 2009 du Parc.

Vous trouverez la version finale de cette étude en annexe.

Enfin,  la  commune  de  Roberval  a  été  étudiée  lors  de  l’élaboration  du  plan  de 
paysage de la vallée de l’Oise et du territoire de la CCPOH réalisé dans le cadre du 
2ème volet du programme d’actions 2005 du Parc.

Vous trouverez la version définitive de cette étude en annexe.



Voilà l’ensemble des informations que je souhaitais vous communiquer. 

Vous en souhaitant bonne réception,

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de mes sentiments distingués.

Le Président,

Patrice MARCHAND
Conseiller général de l’Oise

Maire de Gouvieux

P.J.: documents en annexes:

- extrait du plan de référence de la Charte, concernant la commune de Roberval
- notice du plan de référence
- fiche communale
- fiche unité paysagère n°10 « Vallon de Roberval »
- fiche site d’intérêt écologique n°7 « Cavée des Rois à Roberval»
- Etude urbaine
- Plan de paysage de la vallée de l’Oise et du territoire de la CCPOH


	Maire de Gouvieux

